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Tout candidat doit remplir la fiche de participation mise 

à sa disposition au site Web de l’agence nationale de 

l’emploi et du travail indépendant à l’adresse électronique 

suivante www.emploi.nat.tn. L’accès à ce site peut 

s’effectuer à partir de n’importe quel point de liaison 

Internet ou à partir du bureau d’emploi le plus proche de la 

résidence du candidat. 

Tunis, le 15 avril 2008. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 15 avril 2008, 

portant visa des modifications introduites au 

niveau du règlement général de la bourse des 

valeurs mobilières de Tunis. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 

réorganisation du marché financier, telle que modifiée par 

la loi n° 99-92 du 17 août 1999, relative à la relance du 

marché financier et la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005, 

relative au renforcement de la sécurité des relations 

financières et notamment ses articles 29 et 31, 

Vu le code des organismes de placement collectif 

promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001, tel que 

complété par la loi n° 2005-105 du 19 décembre 2005 

relative à la création des fonds communs de placement à 

risque, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 99-2478 du 1er novembre 1999, portant 

statut des intermédiaires en bourse, tel que modifié et 

complété par le décret n° 2007-1678 du 5 juillet 2007, 

Vu le règlement général de la bourse des valeurs 

mobilières de Tunis, approuvé par l’arrêté du ministre des 

finances du 13 février 1997 et les modifications qui y sont 

introduites approuvées par les arrêtés du ministre des 

finances du 9 septembre 1999, du 24 septembre 2005 et du 

24 septembre 2007, 

Sur proposition du conseil du marché financier.  

Arrête : 

Article unique - Sont approuvées, les modifications 

introduites au niveau du règlement général de la bourse des 

valeurs mobilières de Tunis, annexées au présent arrêté. 

Tunis, le 15 avril 2008. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

ANNEXE A L’ARRETE DU MINISTRE DES 
FINANCES PORTANT VISA DES MODIFICATIONS 

INTRODUITES AU NIVEAU DU REGLEMENT 
GENERAL DE LA BOURSE DES VALEURS 

MOBILIERES DE TUNIS 

Le collège du conseil du marché financier, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier telle que modifiée par la 
loi n° 99-92 du 17 août 1999, relative à la relance du 
marché financier et la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005, 
relative au renforcement de la sécurité des relations 
financières et notamment ses articles 29 et 31, 

Vu le code des organismes de placement collectif 
promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001, tel que 
complété par la loi n° 2005-105 du 19 décembre 2005, 
relative à la création des fonds communs de placement à 
risque, 

Vu le décret n° 99-2478 du 1er novembre 1999, portant 
statut des intermédiaires en bourse, tel que modifié et 
complété par le décret n° 2007-1678 du 5 juillet 2007, 

Vu le règlement général de la bourse des valeurs 
mobilières de Tunis, approuvé par l’arrêté du ministre des 
finances du 13 février 1997 et les modifications qui y sont 
introduites approuvées par les arrêtés du ministre des 
finances du 9 septembre 1999, du 24 septembre 2005 et du 
24 septembre 2007. 

Décide : 

Article premier - Sont abrogées, les dispositions de 
l’article 4, du premier paragraphe de l’article 28, des 
articles 76, 79, 92, 98, 106, 107, 108, 109 et 110 du 
règlement général de la bourse des valeurs mobilières de 
Tunis et remplacées par les dispositions suivantes : 

Article 4 (nouveau) - La fonction de surveillance du 

marché au niveau de la bourse requiert la détention d’une 

carte professionnelle. Les conditions d’attribution de ladite 

carte sont fixées par décision générale du conseil du marché 

financier. 

Article 28 (premier paragraphe nouveau) - Le dossier 

d’admission à la cote comporte les documents juridiques, 

économiques, financiers, et comptables de la société ou du 

fonds commun de créances qui requiert l’admission. 

Article 76 (nouveau) - Les valeurs non admises à la cote 
de la bourse et ne justifiant pas d’une fréquence régulière de 
cotation sont négociées selon la formule « tout ou rien » 
avec l’assistance de l’informatique ou à la criée. Dans ce 
dernier cas, les transactions susceptibles d’avoir lieu sur les 
valeurs précitées sont réalisées aux enchères. 

L’ordre d’achat ou de vente initial sans contrepartie doit 
faire l’objet de publication jusqu’à la date de son expiration. 
Cette publication s’effectue pendant un délai minimum de 
trois jours de bourse. 

La demande de vente de titres doit faire l’objet de 

publication pendant un délai minimum de trois jours de 

bourse avant la tenue de l’enchère la concernant. 

Une journée déterminée de la semaine peut être réservée 
pour la réalisation des enchères par les intermédiaires en 
bourse. 


